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ARTICLE 13 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VII. – Le présent article ne s’applique pas dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle. Dans un délai de deux ans suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur l’opportunité d’étendre l’application du présent article à ces trois 
départements. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément aux engagements pris par vos rapporteurs devant votre commission, le présent 
amendement vise à préciser que le dispositif d’assouplissement des conditions d’installation des 
notaires, huissiers de justice et commissaires-priseurs judiciaires ne s’applique pas en Alsace-
Moselle.


